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Situation de la radiologie dans le secteur public
Question écrite n° 10630

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la nécessité de soutenir la radiologie dans le secteur public. Il se creuse un tel écart
de rémunération entre le secteur public et le secteur privé, alors que les praticiens du secteur public ont une
pénibilité de leur travail plus forte que dans le privé. Le risque est que progressivement le nombre de
radiologues dans le secteur public baisse, remettant en cause le nombre de maîtres de stages nécessaire pour
former de nouveaux radiologues pour le secteur public. Certains professionnels considèrent qu'il y a un risque
clair de cercle vicieux. Il souhaite donc connaître les intentions du Gouvernement en la matière.
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